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MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE, DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DES
ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES

Décret n° 2009-1297 du 19 novembre 2009

Décret n° 2009-1297 du 19 novembre 2009 abrogeant et remplaçant l’article 4 du décret n° 2002-78 du 29
janvier 2002 fixant les conditions générales d’emploi et de rémunération des professeurs contractuels de
l’enseignement.

[|RAPPORT DE PRESENTATION|]

Le projet de décret abrogeant et remplaçant l’article 4 du décret n° 2002-78 du 29 janvier 2002 fixant les
conditions générales d’emploi et de rémunération des professeurs contractuels de l’enseignement s’inscrit
dans le cadre du souci constant du Chef de l’Etat de valoriser la fonction de professeurs contractuels de
l’enseignement.

A cet effet, il tend à faire prendre en compte le pré-requis professionnel du candidat au professorat
contractuel de l’enseignement titulaire d’un des diplômes professionnels d’Etat requis pour exercer dans le
cadre de l’enseignement moyen ou secondaire public, de l’éducation artistique et musicale ou de l’éducation
populaire, de la jeunesse et des sports conformément à la réglementation statutaire en vigueur :

 au moment du recrutement, en le dispensant de la période de vacatariat ;

 en cours de carrière, en lui ouvrant d’avoir la possibilité, après au moins une année de service effectif d’être
titulaire dans le corps correspondant ou reclassé par référence audit corps dans des conditions déterminées.

Telle est l’économie du présent projet de décret.

Le Président de la République :

Vu la Constitution, notamment en ses articles 43 et 76 ;

Vu le décret n° 2002-78 du 29 janvier 2002 fixant les conditions générales d’emploi et de rémunération des
professeurs contractuels de l’enseignement, modifié ;

Vu le décret n° 2009-451 du 30 avril 2009 portant nomination du Premier Ministre ;

Vu le décret n° 2009-459 du 7 juin 2009 portant répartition des services de l’Etat et du contrôle des
établissements publics, des sociétés nationales des sociétés à participation publique entre la Présidence de la
République, la Primature et les ministères, modifié ;

Vu le décret n° 2009-1129 du 14 octobre 2009, mettant fin aux fonctions d’un ministre, nommant un nouveau
Ministre et fixant la composition du Gouvernement ;

Sur le rapport du Ministre d’Etat, Ministre de la Fonction publique, de l’Emploi, du Travail et des Organisations
professionnelles,

Décrète :

Article premier. - L’article 4 de décret 2002-78 du 29 janvier 2002 est abrogé et remplacé par les
dispositions suivantes :

« Article 4. - Les professeurs contractuels de l’enseignement sont recrutés parmi les candidats vacataires qui
auront fait deux ans de vacation dans l’enseignement moyen ou secondaire public ».

Il sont admis à l’un des niveaux suivants à condition d’obtenir un des diplômes ci-après requis :

 niveau 1, pour les titulaires d’un diplôme classé au niveau hiérarchique B2 (baccalauréat plus deux ans de
formation) ;

 niveau 2, pour les titulaires d’un diplôme classé au niveau hiérarchique B1 (baccalauréat plus trois ans) ;

 niveau 3, pour les titulaires d’un diplôme classé au niveau hiérarchique A (baccalauréat plus quatre ans
d’étude au moins).

Toutefois, peuvent être recrutés comme professeur contractuel, sans avoir à faire les deux années de vacation
prévues à l’alinéa premier du présent article, les candidats à cet emploi titulaires de l’un des diplôme
professionnels d’Etat requis pour exercer dans le cadre de l’enseignement moyen ou secondaire publics, de
l’éducation aristique et musicale ou de l’éducation populaire, de la jeunesse et des sports conformément à la
règlementation statutaire en vigueur.

Les professeurs contractuels de l’enseignement, recutés conformément aux dispositions dérogatoires de
l’alinéa 3 du présent article, peuvent après au moins une année de service effectif, être titularisés dans le
corps correspondant ou y être reclassés par référence dans les conditions fixées à l’article 22 du présent
décret ».

Art. 2. - Le Ministre d’Etat, Ministre de l’Economie et des Finances, le Ministre d’Etat, Ministre de la Fonction
publique, du Travail, de l’Emploi et des Organisations professionnelles, le Ministre de l’Enseignement
Préscolaire, de l’Elémentaire et Moyen secondaire, et le Ministre de l’Enseignement technique et de la
Formation professionnelle sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret qui
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sera publié au Journal officiel.

Fait à Dakar, le 19 novembre 2009.

[/ Abdoulaye WADE.

Par le Président de la République :

Le Premier Ministre,

Souleymane Ndéné NDIAYE./]
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